
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 136 (1991)

Heft: 11

Artikel: Les projets "P 26", "P 27" et les conclusions de la CEP

Autor: Zumstein, Jörg

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-345142

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-345142
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


DEFENSE GENERALERrm

ERSCHLOSSEN EMDDOK

Les projets «P 26», «P 27» et les
conclusions de la CEP
La reponse du commandant de corps Jörg Zumstein,
ancien chef de l'etat-major general

Alors que les dirigeants du Parti socialiste suisse ont porte plainte contre deux anciens
chefs de l'etat-major general, les commandants de corps Senn et Zumstein, pretendant
les «trainer en justice», il convenait de donner la parole1 ä un grand chef dont le corps
des officiers connait la loyaute et l'honnetete. Maintenant que la campagne electorale
pour le renouvellement des Chambres federales est terminee, que certains deputes ne
craignent plus de ne pas retrouver leur fauteuil, on peut esperer une pause dans
l'escalade de la demagogie et de la «politique politicienne». Ce texte, qui a ete publie
par Defense Magazine en septembre, meritait une audience qui depasse largement le
canton de Vaud...

RMS

Un ancien chef de l'etat-ma-
jor general est lie par le
secret defonction jusqu'ä lafin
de ses jours. Par consequent,

je ne puis parier
Que de faits dejä connus. De
Plus, comme officier de
carriere qui a servi son pays
durant toute sa vie active, je
n'ignore pas la Subordination

de notre armee aux
autorites politiques. Mes
declarations ne constituent
donc pas une critique du
Parlement et de ses
decisions. Les Chambres ayant
aeeepte dans leur ensemble
'es conclusions de la
Commission d'enquete
parlementaire (CEP) du Departement

militaire federal, c'est
l'adage «Roma locuta, causa
finita» qui vaut en l'occur-
tence. Cela n'empeche
toutefois pas un examen serre
de plusieurs faits qui ont ete
Presentes ä l'opinion publique

de facon inexaete,
denaturee ou gonflee.

Evidemment, mes declarations

ne vont pas susciterque

de la joie. Si le president de la
CEP a declare au Conseil
national qu'il estimait inopportune

toute critique concernant

sa commission, le rap-
porteurde langueallemande,
pour sa part, a reconnu aux
personnes visees le droit de
prendre position. II y a donc
une marge de manoeuvre que
je vais utiliser dans l'interet
de la cause. Enfin, je ne me
suis jamais laisse reduire au
silence lorsqu'il s'agissait
d'un probleme en relation
avec ma sphere de
responsabilite.

La resistance decoule
de la menace

Dans le domaine de la
defense nationale, toutes les
formes de resistance ont un
point commun: elles ne de-
butent qu'au moment oü est
viole le «tissu biologique de
base». II faut d'abord que
l'ennemi occupe le territoire
et que la liberte ait ete
perdue. La resistance n'est pas

un succedane de la defense
militaire classique, mais eile
la complete, la poursuit et la
prolonge. Son but est la
liberation du pays et le retablissement

de l'ordre constitu-
tionnel. La resistance emane
du peuple, puisqu'elle exprime

l'affirmation d'une
communaute fondee sur la
raison et la volonte politiques.
Puisque le peuple est
souverain, on ne saurait organiser

la resistance sans lui.

Celle-ci peut avoir une
fonction de sauvegarde.
Ainsi, la Resistance frangaise

des annees 1940 disposait

d'un Plan de protection
dont le but etait d'eviter la
destruetion d'ouvrages
importants de l'infrastructure
civile; on engagea des resis-
tants contre les groupes de
Sabotage allemands.

Nous reprenons l'essentiel de l'expose
public du cdt C Zumstein, presente le
21 mai 1991, ä l'initiative de l'organe de
presse Schweizerzeit. Le colonel EMG
Jacques Michel a bien voulu en assurer
la traduction francaise.
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Le commandant de corps Zumstein, chefde l'etat-majorgeneral, en
conversation avec le commandant du corps d'armee de campagne
1 (ä droite). La photo date de 1984 (Keystone)

Apres la repression du sou-
levement hongrois par les
chars sovietiques, en 1956,
une veritable fievre de
resistance s'empara de larges
couches de notre population.

On vit meme des
etudiants jeter des Cocktails
Molotov contre des blindes
fictifs au cri de «N'oublions
jamais!» La menace etait
alors sensible et avait touche

nos concitoyens.

Succedant au commandant
de corps Hans Senn, je

fus chef de l'etat-major
general de notre armee de
1981 ä 1985. A cette epoque,
la «doctrine Brejnev» consti-
tuait l'argument et l'instrument

d'une mainmise
progressive de l'Union sovietique

sur le monde. Elle pouvait

justifier une offensive
des forces du Pacte de
Varsovie, chaque fois qu'un
parti communiste frere ap-
pelait ä l'aide. Dans le cas
d'une poussee vers l'Atlan¬

tique, le delai d'alerte, calcu-
le precedemment en semaines,

s'etait reduit ä des
heures. En 1982 fut publie ä

Londres, sous le titre We
Will Bury You, un ouvrage
ecrit par le general sovietique

transfuge Jan Sejna.
L'auteur y revelait des
elements concrets des preparatifs

sovietiques. Entre
autres, on pouvait lire que
«le plan ne prevoyait pas de
respecter la neutralite de la
Suisse». Le marechal
Malinovski declara aussi que
tenir compte de cette neutralite

serait un «comportement
reactionnaire», car

«personne ne peut demeu-
rer neutre dans le conflit
imminent entre le capitalisme

et le Proletariat». Tout
commandant respectant la
neutralite d'un Etat capita-
liste commettrait une trahison

envers la classe ouvrie-
re. Devant cette sinistre toile
de fond, il me semble inutile
d'expliquerdavantage pour¬

quoi on se preoccupa
relativement tot d'organiser la
resistance de notre pays.

Aspects generaux de
la resistance

Le Rapport sur la politique
de securite de la Suisse,
presente par le Conseil federal

en 1973, disait ä son chiffre

426 qu'une occupation
du pays ne signifierait pas la
fin de la lutte et que
l'ennemi devrait s'attendre ä

une resistance active.
Celle-ci ne pouvait etre plani-
fiee comme l'engagement
de l'armee et de la protection

civile, mais toutes les
possibilites de creer des
conditions favorables ä
cette resistance devaient
etre saisies assez tot.

En 1969 dejä, la Commission

d'etude des problemes
strategiques, presidee par le
professeur Karl Schmid,
s'etait preoccupee de la
resistance dans son rapport
qui constituait le fondement
de notre politique de securite.

Ce document disait que
la resistance devrait entrer
en action des la fin des
combats menes par l'armee
et il precisait : «La volonte
d'independance ne peut
alors s'exprimer que sous la
forme de resistance ä l'occupant,

dont la signification est
plusque symbolique. Meme
au cas oü la liberation du
pays ne serait possible
qu'avec l'aide d'autres
puissances, la position ulterieu-
re de notre Etat dependrait
beaucoup de la contribution
apportee par nous-memes ä

cette liberation. Le resultat
effectif de la resistance se
mesurerait moins aux dom-
mages subis par l'ennemi
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qu'au fait que le monde
entier pourrait dire : cetfe
nation n'a pas abandonne. La
Population d'un territoire
occupe est tres exposee au
danger de desintegration
morale et spirituelle et rien
ne peut accelerer autant ce
Probleme qu'un comportement

passif. La resistance
doit donc parer ä ce danger
en activant lesforces restees
disponibles et en les diri-
geantversun but commun.»

Selon la commission
Schmid, il est en outre
important que la resistance
commence des la fin des
combatsöu gros de l'armee.
En effet, une phase de resi-
gnation diminuerait
notablement les chances de
succes de la resistance.
Dans la Neue Zürcher
Zeitung du 4 janvier 1991, le
professeur Walter Schaufelberger

s'est penche sur le
de/a/separant pratiquement
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Image de l'intervention sovietique en Hongrie ä la fin octobre 1956:

un char de l'Armee rouge et les destructions dans un quartier de

Budapest (Keystone)

l'occupation d'un pays par
une puissance etrangere et
le debut de la resistance
ouverte. Dans le cas du
departement frangais du Jura,
occupe par la Wehrmacht en

pour protester contre l'intervention des chars sovietiques en Hongrie,

4000 etudiants manifestem ä Zürich. Une partie d'entre eux
s°nt prets ä faire de la resistance en cas d'invasion de la Suisse,
Puisqu'ils s'inscrivent ä des cours volontaires de combat antichar...
(Keystone)

1940, la phase de mise en
ceuvre et de consolidation a
dure plus de trois ans. En
Grece continentale, tombee
aux mains des Allemands en
1941, l'organisation de la
resistance a demande plus de
deux ans pour atteindre le
«seuil de valeur militaire».

Comprise comme une
action armee en territoire
occupe par l'adversaire, la
resistance est un moyen
Strategiqueen main du
gouvernement legal. Elle a
besoin d'une doctrine
d'engagement, d'une conduite cen-
tralisee, d'une structure de
eommandement et d'une
infrastructure logistique qui
doivent, autant que possible,

etre preparees en temps
de paix dejä. On peut ainsi,
lors d'une oecupation,
reduire le temps de demarrage
et diminuer le risque de faux
developpement ou de paralysie

due au choc cree par les
evenements. La
resistance ne saurait etre prepa-
ree ä fond en periode de

RMSN»
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calme politique, puis depo-
see dans un arsenal comme
une cornue d'alchimiste.
Aussi poussee que soit la
planification, on ne peut
elaborer qu'une «Venus de
Milo» dont les bras et les
mains devront encore crof-
tre le moment venu.

Cadre de la resistance
en Suisse

Dans notre pays, si le
principe de la lutte contre
l'occupant n'a presque
jamais ete conteste, les esprits
se sont, en revanche, divises
sur le probleme suivant: vu
la petitesse de notre territoire

et la forte imbrication
sociale de la population,
comment concevoir
pratiquement les preparatifs
sans tomber d'emblee dans
des discussions publiques
de «strateges du Cafe du
Commerce»? En effet, sans
le maintien absolu du secret,
la realisation d'un tel plan
serait vouee ä l'echec.

Impressionne par les
evenements de Hongrie, en
novembre 1956, le conseiller
national Jaeckle deposa un
mois plus tard un postulat
demandant la mise sur pied
d'une Organisation de
resistance. De 1958 ä 1966,
certains preparatifs furent
entrepris par le Service
territorial. En 1967, la responsabilite

fut transferee au
Groupement Renseignement

et Securite (GRS) de
l'etat-major general, qui
crea ä cet effet une «Section
speciale». En 1973, cet organe

regut mission de preparer
la recherche de renseignements

sur lern i lieu et l'ennemi
dans les regions occu-

pees, de prevoir des mesu¬

res pour maintenir l'esprit
de resistance morale et passive

de la population ainsi
que de planifier - de fagon
restreinte - des actions de
Sabotage et des attentats.

En 1976, le colonel
Bachmann fut nomme chef de la
Section speciale et du Service

de renseignement
extraordinaire. On constata
bien viteque lacombinaison
d'organes aussi differents
etait defavorable. Des lors,
on confia au colonel Catte-
lan, en octobre 1979, la
conduite de l'organisation-
cadre de la resistance. Le
23 novembre suivant eclata
l'affaire Bachmann - Schilling.

Le premier fut suspen-
du et le Service de
renseignement extraordinaire
(projet P 27) recut un
nouveau chef. Apres diverses
enquetes menees par
d'autres organes, le Conseil
national chargea, en juin
1980, un groupe de travail de
sa Commission de gestion
d'effectuer des recherches
complementaires au sujet
de l'affaire Bachmann. Ce
«Groupe de travail
Bachmann», preside par le
conseiller national Delamuraz,
livra le 19 janvier 1981 son
rapport final, qui compre-
nait une partie secrete et une
partie publique. Le Conseil
national traita et approuva
ce document le 3 mars 1981.

Le 1er janvier de la meme
annee, j'avais pris ma
nouvelle fonction de chef de
l'etat-major general. Motive
par l'enquete du «Groupe de
travail Bachmann» et
l'importance de cette affaire sur
le plan militaire, je me pen-
chai tres vite sur les services
secrets, en particulier le
projet P 26 qui recouvrait
l'organisation-cadre de la

resistance, en application du
chiffre 426 du rapport de
1973 sur notre politique de
securite. Les documents de
travail existants furent exa-
mines et mis ä jour avec le
colonel Cattelan, puis l'on
chercha et supprima maints
points faibles qui touchaient
surtout au domaine de la

Psychologie. Le concept
fondamental et la mission
demeurerent en revanche
inchanges. On etablit ensuite

un document de base re-
vise, qui condensait et rem-
plagait plusieurs papiers
anterieurs et que j'ai signe le
7 septembre 1981. A ce
sujet, le colonel Cattelan a
parle d'une confirmation de
la mission par le chef de
l'etat-major general. Comme

nous le verrons, cette
Chronologie n'est pas de-
nuee d'importance.

La P 26, qu'etait-ce Elle
ne constituait pas un organe
complet, mais seulement le
squelette de conduite et
d'instruction d'une Organisation

de resistance qui se
creerait spontanement, lors
d'une occupation de notre
pays. En vue de cette täche
limitee, eile disposait de
l'infrastructure necessaire,
de l'equipement destine ä

l'instruction et du materiel
qu'il eüt ete difficile de se
procurer durant le conflit. Le
colonel Cattelan etait certes
competent pour organiser,
instruire et gerer en temps
de paix la P26. En revanche,
il est faux d'affirmer qu'il
aurait dirige automatiquement

la resistance si la
Suisse avait ete envahie, car
on avait prevu que, dans une
teile Situation, le Conseil
federal nommerait un «chef de
la resistance» qui lui serait
directement subordonne. La

10 -1991
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P 26 n'etait donc pas une
«armee secrete» comme de
nombreux media, en
particulier l'Agence telegraphi-
que suisse, l'ont declare,
non sans arriere-pensees.

Elle n'etait pas non plus
une concurrente de l'armee,
ainsi que diverses personnes

l'ont pretendu. Lorsque
l'armee ne peut plus continuer

la lutte, eile passe ä la
Querilla, mais cette technique

de combat, utilisee par
des militaires en uniforme et
Portant ouvertement les
armes, n'a pas grand-chose de
commun avec la resistance
que P 26 preparait. Les
actions de nature materielle et
psychologique menees par
'a resistance sont des
elements d'une conception
strategique et fönt partie de
'a conduite generale de la
9uerre, dans l'espace et le
temps. Elles ne representent
donc pas une simple
Prolongation des engagements
tactiques ou operatifs des
troupes de campagne.

k^

1

Entree d'un bunker secret de l'organisation de resistance P26 dans
les environs de Gstaad (Keystone)

Pour differentes raisons,
la P 26 ne pouvait pas etre
integree ä l'armee. Le plus
important est qu'une
eventuelle capitulation de celle-ci
ou d'une partie de ses
elements ne doit, en aucun cas,
toucher simultanement et
automatiquement les forces
de la resistance.

W ^^•w***'*'*

Chambre ä deux lits dans le bunker de l'organisation de resistance
p 26, situe pres de Gstaad (Keystone)

On a aussi critique le
maintien du secret impose
lors de la mise sur pied de la
P 26 et qui fut respecte
jusqu'au moment oü - cela
merite d'etre souligne - le
Departement militaire föderal

confirma lui-meme
l'existence de services
secrets. Or, toute personne
voulant etre renseignee
dans ce domaine pouvait se
procurer le rapport publie le
19 janvier 1981 par le
«Groupe de travail
Bachmann» et qui disait notamment

: «Font partie des
Services secrets le Service
special et le Service de
renseignement particulier. Le
premier a pour täche, fondee

sur la politique de securite

de la Confederation, de
creer des conditions favorables

ä la resistance armee
contre une puissance occu-
pant le territoire suisse.»

On a egalement - bien ä

tort, comme on le decouvre
aujourd'hui - confondu les
notions de conjuration et de
maintien du secret. Les ci-

RMs N° l 11
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toyens, voire les parlemen-
taires qui se declarent scan-
dalises par le secret demon-
trent ä l'evidence leur manque

de connaissanees et de
reflexion. II est en effet su-
perflu de prouver qu'une
Organisation de resistance,
dont les structures seraient
dejä connues en temps de
paix, ne parviendrait pas ä

entrer en action lors d'un
conflit. Le fait que, malgre
une Situation initiale defavo-
rable, la P26a\t pu travailler,
pendant une decennie, dans
une ombre propice tient du
miracle et prouve la
conscience avec laquelle les
membres de cette organi-
sation-cadre ont accompli
leur täche. La question de
savoir si, en de telles
circonstances, le Parlement
aurait pu, voire du s'inte-
resser davantage aux Services

secrets pose un tout
autre probleme.

La Commission d'en-
quete parlementaire
du DMF, une entreprise

brouillonne
Jamais, dans l'histoire de

notre demoeratie, on ne vit
une commission parlementaire

obtenir des pouvoirs
aussi etendus, puis, dans
l'accomplissement de son
mandat, creer autant de
discorde, susciter autant
d'emotion, declencher
autant de critiques et laisser
autant de questions sans
reponse. Pourtant, les propositions

finales de cet organe
furent ä peine combattues et
rapidement aeeeptees par
les Chambres.

L'appreciation des
evenements, qui ont conduit ä la

Constitution de cette
Commission d'enquete
parlementaire et l'evaluation du
resultat de ses travaux, doit
etre laissee ä une autre
generation qui sera en mesure
de juger l'affaire posement
et avec l'objectivite
indispensable. Comme l'a releve
le conseiller national Peter
Sager, lors du grand debat
tenu ä Berne le 13 decembre
1990, «ce rapport fournira
d'ici une dizaine d'annees
de passionnants sujets de
these ä des etudiants qui
hocheront dubitativement la
tete, puis entratnera dans
une vingtaine d'annees (si
cette maison existe encore)
la mise en ceuvre d'une
autre commission d'enquete

parlementaire chargee de
decouvrir comment il fut
possible de proceder ä un tel
demontage de l'Etat».

Bien que ces evenements
ne m'aientguereepargne,je
tiens ä commenter de fagon
critique mais objective un
certain nombre defaitsmen-
tionnes dans le rapport de la
CEP. Au terme de son
rapport du 19 janvier 1981, le
«Groupe de travail
Bachmann» avait ecrit que «la
position et la täche de
('Organisation de resistance et
du Service de renseignement

particulier correspondent
aux exigences que l'on

doit poser selon les regles
de l'Etat de droit et de la
demoeratie».

Or, la CEP n'a pas voulu
suivre cette consideration.
Elle a reproche aux responsables

- en premier lieu aux
chefs de l'etat-major general
qui se sont occupes des
services secrets - d'avoir agi
sans bases legales, mecon-
nu les principes regissant les

finances federales, tolere
l'existence d'une Organisation

de resistance hors de
l'armee et de l'administration,

aeeepte l'insuffisance
des contröles parlementai-
res. Cela pour ne mention-
ner que les critiques
essentielles. Comment donc
deux commissions parle-
mentaires ont-elles pu
juger une seule et meme
Organisation de fagon aussi
contradictoire?

La CEP pretend qu'il exista
une «ancienne», puis une
«nouvelle» organisation-ca-
dre de la resistance, que le

rapport du «Groupe de travail

Bachmann» ne concerne

que la premiere, que la
seconde, creee selon mes
directives, n'aurait vu le jour
qu'apres la redaction dudit
document (Rapport de la
CEP, p. 220). Cette affirma-
tion repose sur la date du
papier fondamental que
j'avais signe le 7 septembre
1981.

Je m'inscris en faux contre
cette affirmation de la CEP
qui part du principe que
toute revision d'un document

de base apporte des
changements importants.
Cela equivaudrait ä soutenir
que les CFF modifient leurs
prestations, voire le reseau
chaque fois qu'un nouvel
horaire entre en vigueur! En
fait, la CEP ne s'est pas oc-
cupee de savoir si son
hypothese etait juste et ne m'a
pas interroge sur ce point,
en qualite de chef de l'etat-
major general responsable.
En revanche, bien avant la

publication de son rapport,
je l'ai moi-meme avisee, par
ecrit et sans ambiguite, que
depuis 1981, je n'avais rien
change ä la conception

12 -199'
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initiale de la resistance. II n'y
a pas eu de «nouvelle» P26
depuis mon entree en fonction.

On peut donc affirmer que
la CEP a modifie arbitraire-
ment le principe aeeepte par
le «Groupe de travail
Bachmann» au debut 1981, puis
confirme le 3 mars de la
meme annee, lors du grand
debat au Conseil national.
Les reproches adresses par
la CEP aux chefs responsables

du projet P 26 devraient
aussi etre retournes contre
tous les parlementaires qui
ont admis les conclusions
du «Groupe de travail
Bachmann». Les Chambres ont,
certes, rentiere liberte de
modifier des regles de
conduite ou des normes legales,
mais, en l'occurrence, il etait
incorrect d'aecuser des
personnes et des etats de fait
avec effet retroactif. C'est
comme si l'on taxait
aujourd'hui d'«ennemis de
l'environnement» les au-
tomobilistes qui roulaient
naguere sans catalyseur,
alors qu'aucune prescrip-
tion n'existait ä ce sujet

La P 26, decouverte par la
CEP pendant ses recherches,

n'etaitä l'evidencerien
d'autre que l'organe dejä
connu par le «Groupe de
travail Bachmann». Comme
¦I n'y a pas eu de «nouvelle»
P26, la critique emise par la
CEP manque de tout fondement.

Je ne suis du reste pas
'e seul ä penser que cette
commission s'est ecartee
sans raison des coneeptions
fundamentales, valables dix
ans plus tot. Ainsi la
Delegation des finances
des Chambres federales
s est declaree convaincue
«qu'entre le rapport du

¦ .£*.
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7968: les troupes sovietiques sont venues ä Prague pour apporter
leur aide, disent les communiques. Les forces «contre-revolution-
naires» menagaientles «conquetes du socialisme». En Suisse, on se
met ä penser ä une Organisation de resistance contre un oecupant
eventuel (Keystone)

«Groupe de travail
Bachmann» en 1981 et celui de la
CEP en 1990, un net
changement s'est opere dans
l'appreciation politique des
activites deployees par les
services secrets».

Lors des debats parlementaires,

la CEP n'a jamais
voulu reconnaitre son
erreur, mais on sentit
ulterieurement une evolution
semantique dans les propos
de ses representants. En
effet, ceux-ci se mirent ä
pretendre que l'independance
de la P26, par rapport ä

l'armee et ä l'administration
federale, ne fut jamais
communiquee au «Groupe
de travail Bachmann» etque
cela constituait un element
nouveau.

Cet argument doit aussi
etre conteste. J'ai dejä cite
une raison importante
d'avoir tenu la resistance ä

l'ecart de l'armee. II faut y
ajouter le fait que son activite

n'entrait guere dans les
Schemas traditionnels de
l'administration et qu'une
appartenance ä cette
derniere aurait necessite la
creation d'un Statut officiel
special. II etait donc normal
d'accorderä la P26un Statut
«sui generis», qui ne la pla-
gait pas pour autant hors de
foufe disposition legale. Sa
Subordination directe au
chef de l'etat-major general
realisait bien la nette
Separation entre la resistance et
le Service de renseignement
particulier que le «Groupe
de travail Bachmann» avait
demandee. De plus, eile in-
tegrait cette Organisation
dans les structures de l'Etat.

II en allait de meme avec la
nomination, en cas de conflit,

d'un «chef de la
resistance» directement subordonne

au Conseil federal.
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Des Instructions parfaitement

claires reglaient le fi-
nancement de la P 26. Le

rapport de la Delegation
financiere donne ä ce sujet
des indications precises qui
infirment partiellement les
dires de la CEP sur ce point.
Enfin, d'apres la declaration
ecrite concernant leurs
devoirs de service et signee par
eux, les membres de la P 26
reconnaissaient dependre
«des autorites legales agissant

selon la Constitution».
En cas de delit, ils etaient
soumis au Code penal suisse

etau Code penal militaire.
L'organisation de resistance
n'etait donc ni une armee, ni
un Etat dans l'Etat, ni surtout
une troupe privee comme
certains milieux et certains
media l'ont pretendu ä

satiete. Une organisation-
cadre ne constitue pas une
armee ä eile seule; les
personnes qui s'engagent
officiellement et sont, au
besoin, pretes ä sacrifier leur
vie pour accomplir une
täche legalement prevue ne
sauraient agir ä titre prive!

Le rapport de la CEP
contient encore d'autres absur-
dites qui ont contribue ä de-
naturer la discussion publique

et ä renforcer son
caractere emotionnel. Ainsi,
lorsque, fort de son immu-
nite parlementaire, un
conseiller national traita un
ancien chef de l'etat-major ge-

Une resistance qui n'a pas ete preparee avant le conflit ne peut
compter que sur l'aide d'une puissance etrangere. Ici un parachu-
tage destine ä des resistants pendant la Seconde Guerre mondiale

neral de «general putchiste
potentiel», il s'appuyait sur
des affirmations inexactes
dudit document. Comme l'a
releve un scientifique, il
s'agissait peut-etre en l'oc-
currence «du cas bien connu
en Psychologie de la
projection inconsciente d'une
propre intention tortueuse»!

Perspectives
La P26et la P 27 ont

disparu des coulisses et de
la scene politique helvetique,

elles sont mortes, mais
l'exercice que nous avons
vecu et auquel nous nous
sommes soumis avec disci¬

pline laisse un goüt d'amer-
tume. Cela parce que, d'une
part, l'hypocrisie, l'opportu-
nisme politique et la me-
chancete ont ete de la partie,
d'autre part, le courage et les
idees ont manque ä ceux qui
auraient pu et du empecher
le debordement de l'affaire.
Outre les gens qui apparte-
naient aux services en cause,

des milliers de citoyennes
et de citoyens de ce pays

baissent aujourd'hui la tete
avec inquietude, car dans
l'air flotte une odeur de
trahison et d'abandon.

Commandant de corps
Jörg Zumstein
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equipages, des petites et
moyennes formations, sans
oublier celui de la conduite
technique, tactique et
humaine. II est indispensable
actuellement de creer pour
notre armee des conditions
plus favorables ä son efficacite,

en faisant effort dans le
domaine de l'instruction.
Quelle que soit la conception

de l'«Armee 95», quel

que soit son equipement, la
formation et l'entrainement
des soldats restent la
premiere des necessites.

Une troupe engagee
pendant son cours de repetition
dans des travaux ecologiques

dans les forets devas-
tees et, l'annee suivante, au
profit des festivites du 700e
doit imperativement pouvoir

exercer sans tarder et de

maniere intensive ses activites

primaires, c'est-ä-dire
militaires. Des activites sou-
mises malheureusement ä

des servitudes sans cesse
croissantes, mais qui sont
les seules lui permettant de
remplir la mission qui lui est
impartie dans le plus defa-
vorable des cas, celui del'ur-
gence.

A.C.

Rmb COURRIER

A propos du texte du cdt C Jörg Zumstein concernant la CEP

«Dans l'article "Les projets P 26...»" de la RMS de novembre 1991 se trouve une erreur
(page 8): le general Jan Sejna etait membre du ministere de la Defense tchecoslovaque
jusqu'ä sa fuite en Occident.»

plt Viktor Bydzovsky
cdt ai cp san ter 125

Erreur dans le «Guide succinct des musees militaires de Londres»

«(...) permettez ä un ancien de la compagnie d'aviation 1 de vous signaler l'erreur de legende
de la page 33.

fc
2?ITlifc

l * -*
{L f TT.

La photo montre un Messerschmitt BF110G-4B, un chasseur de nuit avec son rada
Lichtenstein, et non un Me 109G, ce dernier etant monomoteur! Ce dernier type a, du reste
ete en service chez nous. Attention - demain - de confondre un F-15 americain avec u'
Sukkoi27!

Herbert Marschal
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